
 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE JULES FERRY 

CONSEIL D’ÉCOLE du 30 mars 2021 

 

Présents :  

Présidente : Mme Malmezat 

Enseignants en présentiel : Mme Passat.                          A distance : Mme Gibelin  

Parents en présentiel : M. Montagne- Mme Vignal            En distanciel : M. Delamotte 

Représentants de la mairie : Mme Jarlier 

D.D.E.N. : Mme Doly 

            Excusés : M. Baduel Inspecteur de l’Éducation Nationale, les enseignants et les parents prévus en 

distanciel (en raison de la mauvaise qualité de la connexion) 

 

I-  EFFECTIFS ET RÉPARTITIONS : 

168 élèves sont actuellement inscrits. Nous avons eu 3 radiations depuis septembre et 3 inscriptions. 

        2021-2022 : 166 élèves dont 35 CP, 32 CE1, 34 CE2, 35 CM1 et 30 CM2 

L’inscription des CP se fera la semaine du 3 au 7 mai. Un tableau de rendez-vous sera proposé en maternelle. 

Les parents pourront s’inscrire et éviter l’attente lors de l’inscription dans l’école. Pour rappel, il faudra d’abord 

inscrire les futurs CP en mairie qui délivrera alors un certificat d’inscription à apporter à la directrice lors du 

rendez-vous.  

 

II-  PROJET D’ÉCOLE 2021-2025 : 

 Il est en cours d’élaboration et, compte tenu des résultats obtenus lors des évaluations de CP et CE1, il 

devrait proposer des axes de progrès en résolution de problèmes ainsi qu’en lecture pour le cycle II.  Un autre 

axe prioritaire est envisagé sur la formation de la personne et du citoyen incluant 2 volets : le « Vivre 

ensemble » et le positionnement éco-responsable dans le cadre du développement durable. Un 2e axe prioritaire 

est à l’étude sur le développement des compétences numériques.  

 

 

III- ACTIONS EDUCATIVES :  

 ANIMATIONS BIODIV’EDUC : 

Les 1es animations ont eu lieu en février (Minecraft) et en mars (Le savant fou). Les élèves ont été très investis 

sur cette approche moderne et ludique de la vie animale dans la forêt, en attendant de pouvoir la découvrir en 

forêt, en juin. Des conseillers pédagogiques de la circonscription sont venus assister à la séance du « Savant 

fou ».  

           PREVENTION ROUTIERE :  

Les CM2 ont bénéficié d’une séance de sensibilisation à l’usage de la route. Ces 2 animations ont été proposées 

par le comité du Puy-de-Dôme : VILLE PRUDENTE - Région Auvergne Rhône Alpes et seront financées par 

la coopérative scolaire. L’activité s’est déroulée en 2 parties : une séance théorique en classe et une piste rou-

tière sur le stade pour, essentiellement, évaluer la maîtrise du vélo.  

 

       ANIMATIONS VIVRE ENSEMBLE : 

L’école a demandé l’intervention d’une animatrice OCCE, pour sensibiliser tous les élèves de l’école à la 

gestion des émotions et le règlement des conflits par la communication non-violente. Ces animations se sont 

terminées et nous espérons voir les effets des « Messages clairs » dans les mois et années à venir.   

 

     LIAISON CM2-6e : 

Vendredi 12 mars, les classes de CM2 ont bénéficié d’une séance de sensibilisation à la langue allemande. Le 

cours a été assuré par Mme Lecourt, professeur d’allemand au collège Teilhard de Chardin et avait pour but de 

faire découvrir la langue allemande au travers d’une vidéo proposée par les collégiens de la classe bi-langue. 

         

IV- PROJETS – SORTIES - EVENEMENTS :  

CONCOURS JARDINS POTAGERS 

Toutes les classes sont inscrites au concours « Coupe de France du potager », dans le cadre d’une sensibilisation 

à la préservation de la biodiversité, de valorisation d’une alimentation durable et de la lutte et adaptation au 

changement climatique. Ce concours va fédérer les classes autour d’un projet jardin sur Royat. Nous serons 



accompagnés par le maraicher et un bénévole de la « Ferme Urbaine » de Clermont Ferrand, Laurent Rorh et 

Pierre d’Arcangues. Une demande de terrain potager a été faite en mairie mais il ne sera pas possible, compte 

tenu des délais, de commencer les plantations avant septembre. L’école remercie la municipalité pour l’accueil 

et l’investissement qu’elle pourra accorder au projet.  

 

          PISCINE :    

CP+CPCE1 et CE1+CE2  les séances prévues de janvier à avril ont été définitivement annulées malgré la 

réouverture des piscines. Le conseil des maîtres n’a pas jugé opportun, de maintenir les 3 séances restantes. En 

effet, pour la 1re séance nous n’avions pas le temps d’organiser le planning des parents accompagnateurs et de 

demander des cars. Il ne restait donc que 2 séances ne permettant pas de proposer aux élèves des séquences de 

progression.   

 

VII) SÉCURITÉ - HYGIENE : 

- exercice intrusion école 4 décembre 2020. Tout le monde a appliqué les consignes. Mise à l'abri sous les 

tables. Accès principal condamné. Silence de 3 mn. 

-exercice incendie  13 novembre 2020. Temps passé entre le déclenchement de l’alarme et la sortie des 

derniers occupants : 2 mn.  

-exercice « intrusion-attentat » à l’échelle départementale  mardi 15 décembre 2020. RAS. 

- évacuation – canular/attentat : l’évacuation s’est bien déroulée, sans panique. Les enseignantes ont gardé les 

élèves dans le stade et ont fait de leur mieux pour les rassurer. Une plainte a été déposée au commissariat, le 

jour même, en présence de M. Baduel, Inspecteur de l’Education Nationale. L’auteur du canular, mineur, a été 

intercepté dans l’après-midi et a été convoqué le 10 mars pour un rappel de la loi. 

 

Covid.19  le protocole en vigueur depuis février est toujours appliqué avec, pour mesures essentielles, le non 

brassage des classes, le port du masque dans l’école sauf durant l’activité sportive en extérieur. Les dernières 

levées de restrictions comme la réouverture des piscines et des gymnases auront peu d’impact sur le planning 

de l’école, compte tenu de l’avancement de l’année scolaire et des possibilités offertes par une météo plus 

printanière. La mairie a, cependant, proposé 2 créneaux pour accéder au complexe sportif du Breuil. La 

désinfection après le passage d’une classe restant de mise, il n’est pas envisageable pour l’instant d’augmenter 

le nombre de créneaux.  

Tests salivaires : en attente des résultats. 

  

VIII) TRAVAUX ET EQUIPEMENT : 

Réalisés :  

-pour la classe de Mme Malmezat : fabrication et pose de 3 étagères ouvertes. 

- bureau de la directrice : pose d'une petite porte avec fermeture à clef, dans une étagère. 

- colmatage des trous des escaliers extérieurs 

 

En attente : 

- changer les vieux porte-manteaux dans le couloir (ils se dévissent trop facilement). 

- classe de Mme Vallès : changement des plaques du plafond, une table à revisser (pied démonté). 

- classe de Mme Gibelin : changer les porte-manteaux. 

- pose d'une glissière sur la main courante des escaliers pour la rehausser et éviter la chute d'un élève qui se 

pencherait (actuellement la main courante est trop basse et, à mon avis, dangereuse) 

- pose d'une barrière de protection sur les murets des marches (sortie de la salle du périscolaire). Les enfants se 

penchent et/ou montent dessus et risquent de chuter.  

 

Nouvelles demandes : 

- pose d’une main courante le long des escaliers intérieurs pour inciter les élèves à monter et descendre du côté 

du mur et s’éloigner ainsi de l’actuelle rambarde. 

- supprimer le minuteur dans ces mêmes escaliers car la lumière s’éteint parfois quand on descend.  

- le contour des arbres de la cour part en morceaux. Les élèves rapportent régulièrement des morceaux de 

goudron. Les derniers rafistolages ne tiennent que quelques jours. 

- pose d’un crochet au petit portillon (côté cantine) pour le tenir ouvert le temps de rendre les élèves de Mme 

Mailhes aux parents.  

- wc extérieurs : le crochet, pour maintenir la porte ouverte, s’est cassé. 



           EQUIPEMENT INFORMATIQUE : 

- dans le cadre du plan « Transformation numérique de l’enseignement », la mairie a déposé une demande 

d’aide auprès de l’Etat. Une subvention à hauteur de 70% du budget engagé est proposé pour développer ou 

améliorer l’accès au numérique. L’école a demandé l’acquisition de « classe mobile » tablettes informatiques 

avec logiciels éducatifs inclus et d’un accès à un espace numérique de type ENT (Edumoov). La demande doit 

parvenir avant le 31 mars aux services compétents. 

 

IX) QUESTIONS PARENTS : 

Pour l’école : 

- projets scolaires : venue d’intervenants extérieurs, sorties scolaires, english day, liaisons grandes sections 

maternelles / CP et CM2 / 6eme...    Les activités prévues ont été détaillées dans la rubrique « Actions éduca-

tives » ou « Projets ». Compte tenu de l’évolution fluctuante des ouvertures ou fermetures des lieux publics, les 

enseignants n’envisagent pas de déplacements vers les parcs ou musées mais n’excluent pas des sorties de plein 

air. 

            Les habituelles liaisons interclasses sont, pour l’instant, suspendues en raison du non brassage des 

classes. Les visites restent à l’étude avec peut-être des conditions particulières.  

 

- sport : les activités sportives scolaires en salle étant de nouveau autorisées, est-il envisageable de reprendre 

les séances piscine ?    Réponse apportée dans la rubrique « Sorties » 

 

Pour la mairie : 

Goûter : merci à la mairie pour la reprise de la distribution du goûter. Néanmoins, selon les enfants les quan-

tités proposées sont peut-être un peu justes. 

Nous respecterons ainsi les recommandations nutritionnelles du GEMRCN (http://www.gemrcn.fr/) qui 

servent de base à notre responsable de restauration. 

La transition peut effectivement être délicate pour certains enfants entre des habitudes alimentaires que nous 

avons pu voir au moment des goûters personnels et des préconisations pour le goûter collectif que nous nous 

devons de suivre puisqu’inscrites dans les différents programmes de prévention santé qui sont particulièrement 

mis en avant depuis quelques mois, à l’image du dispositif petit-déjeuner à l’école. 

Garderies flashes de 16 h et garderie flashe + cantine du mercredi : possibilité de reprise. 

Pas avant un retour à la « normale », le maintien des services actuels, garantissant une couverture horaire 

optimale, étant déjà particulièrement compliqué à assurer. Des renforts sont déployés mais régulièrement 

sollicités. Nous sommes au maximum de nos possibilités. 

Questionnement en cours sur le maintien de la garderie flash maternelle du mercredi : service qui sollicite 

deux agents affectés pendant 1h pour 2 à 4 enfants sur les deux derniers mois. 

- mise à disposition des familles d’un trombinoscope des animateurs pour permettre aux parents de les recon-

naître (ou de les connaître tout court)    

Nous allons mettre en place. 

Temps périscolaire de midi : possibilité de faire tourner les animateurs (actuellement un même animateur par 

classe depuis le début de l’année)    

Nous misons sur la pérennité des intervenants et sur des repères et rituels les plus stables possibles pour 

les enfants. C’est déjà le cas en temps normal, et encore davantage dans ce contexte d’adaptation permanente. 

 

La Présidente,                                    La secrétaire,  

           Isabelle MALMEZAT                             Patricia PASSAT 

http://www.gemrcn.fr/

